
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MACS 
SÉANCE DU 29 AVRIL 2026 À 17H30 

SALLE DU CONSEIL - SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
(sur convocation du 25 avril 2026) 

 
 
Président : 1 
Nombre de conseillers : 7 
Nombre de membres nommés : 7 
Présents : 13 
Absents représentés : 2 
 

 
 

 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS  
DU 29 AVRIL 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf du mois d’avril, le conseil d’administration du Centre intercommunal d’action 
sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, convoqué le 25 avril 2026 s’est réuni en session 
ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence 
de Monsieur Gelez Régis. 

Présents :   
Mesdames : Françoise Dat, Sylvie de Artèche, Chantal Faye, Céline Fournier, Laëtitia Gibaru, Laure Lacazette et Anne 
Matter ; 
Messieurs : Gelez Régis, Pierre Athanase, Pierre Laffitte, Jean-Marc Lesouef, José Prosper et Philippe Saint Martin ; 

Absents représentés :  

Monsieur Philippe Hirigoyen a donné pouvoir à Monsieur Gelez Régis ; 
Madame Labeyrie Ludivine a donné pouvoir à Monsieur Laffitte Pierre. 

 

OBJET : ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE DE MACS 

Rapporteur : Monsieur le Président 

Suite au renouvellement du conseil d’administration du Centre intercommunal d’action sociale de MACS, lors des 
élections municipales et communautaires de 2026, et conformément à l’article R. 123-19 du code de l’action sociale et 
des familles, le CIAS de MACS établit son règlement intérieur, lequel a vocation à définir l’organisation et le 
fonctionnement interne du conseil d’administration dans le respect des règles préalablement fixées par la code de l’action 
sociale et des familles aux articles R.123-8 à R.123-29. 

Il est proposé d’adopter le règlement intérieur annexé à la présente, fixant l’organisation et le fonctionnement du conseil 
d’administration du CIAS. 

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

VU le décret n° 2016-824 du 21 juin 2016 relatif aux missions des centres communaux et intercommunaux d'action sociale ; 

Établissement : Centre Intercommunal MACS Date séance : 29 avril  2026 
 

Type séance : Conseil d'administration N° Délibération : 20260429DB01E 

Thématique : Administration Générale   

Titre : Adoption du règlement intérieur du conseil d’administration du CIAS 
















